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1 Présentation du site et du projet 
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement de la zone d’activités interdépartementale 
d’Artenay-Poupry (SMAP) souhaite créer un espace économique de grande envergure qui 
se justifie par la présence d’infrastructures routières de premier rang à proximité : A10, 
A19, ancienne RN 154 et ancienne RN 20.  
 

 
 

Localisation de la zone d’activités – fond IGN 

 
 
 
 
Périmètre d’étude de la zone d’activités. Source : étude d’impact, BPR Europe 

 

Le site d’étude s’étend sur 190 hectares répartis sur deux communes, Artenay et Poupry, et 
sur deux départements, le Loiret et l’Eure et Loir. La vocation du site est d’accueillir des 
entreprises de logistique, industrie, PME-PMI, services.  
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2 Contexte de l’étude énergétique  
 

La loi impose désormais aux opérations soumises à étude d’impact, la réalisation d’une 
étude de faisabilité (article L128-4 du Code de l’Urbanisme créé par la Loi n°2009-967 du 3 
août 2009, article 8) afin d’évaluer le potentiel de développement en énergies 
renouvelables de la zone, et l’opportunité de la création ou du raccordement à un réseau 
de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération.  

 
D’un point de vue procédural, le SMAP a réalisé une étude d’impact et un dossier loi sur 
l’eau sur l’ensemble du périmètre de projet. Deux permis d’aménager sont en cours 
d’élaboration sur les secteurs sud de la zone d’activités : secteur d’Autroche, 22 hectares et 
secteur de Villeneuve, 56 hectares.   
 
Le SMAP a souhaité engager une démarche environnementale dite de « zone d’activités 
de qualité environnementale » (ZAQE), selon un cahier des charges établi par la Région 
Centre. En ce sens, le SMAP a pris en compte des critères environnementaux en amont de 
la réalisation du présent rapport. Seront exposés ici les éléments qui ont trait au volet 
énergétique.  
 
 
Dans le cadre de la mission « ZAQE », les entreprises présentes ont été interrogées 
notamment sur la question de leurs consommations énergétiques. L’objectif visé était 
d’envisager une offre collective en chaleur et de sensibiliser les entreprises à la réduction 
des consommations. Les résultats détaillés sont présentés en annexe.  
 

 
 
 
Conformément à l’article L128 – 4 du code de l’urba nisme, le présent document a 
pour objectif de dresser un état initial des potent iels de développement des énergies 
renouvelables sur la zone d’activités interdépartem entale d’Artenay Poupry et 
d’étudier l’opportunité de développement d’un résea u de chaleur. 
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3 Présentation de l'opération 
 
 

3.1 Scénario d’aménagement retenu 

L’étude d’impact présente les orientations d’aménagement retenues sur l’ensemble des 
189 hectares du périmètre d’étude.  

 

 

 

Principe de répartition des activités et desserte viaire – Source BPR Europe juin 2009. 

 

Certains aspects du projet ont été conçus dans l’optique de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre liés aux déplacements.  

L’une des particularités du projet réside dans la réservation d’une emprise au nord du site, 
parallèlement à la nouvelle RD 10, pour le développement ultérieur du mode de transport 
des matériaux par voie ferrée. En effet, la voie ferrée existante est à quelques dizaines de 
mètres du site et les politiques actuelles en faveur de ce mode de transport moins polluant 
que la route joue en la faveur du projet.  
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Des circulations douces accompagnent les voiries internes de la zone d’activités afin de 
desservir les entreprises et les relier à la zone d’accueil et de services localisée en entrée 
de zone (voir le plan précédent). Par ailleurs, la commune d’Artenay a réalisé en 2009 – 
2010 une étude sur les déplacements piétons entre le secteur d’habitation au sud du 
« secteur d’Autroche » (sous la zone de 20 hectares en bleu foncé sur le plan ci-dessus) et 
le centre bourg. Les actions préconisées sont en cours de validation par les élus. Il s’agit de 
mesures comprenant le réglage des feux tricolores, des aménagements sécuritaires de la 
voirie en zone urbaine et éventuellement de la réalisation d’une trémie sous la RD 2020. 
Ces réglages et aménagements, s’ils sont réalisés profiteront aux employés de la zone qui 
se rendront dans le centre bourg où des commerces et services complémentaires à ceux 
de la zone d’activités sont présents.  
 
 

   
Voie primaire Voie secondaire Voie tertiaire 

Coupes de principe de voirie. Source : BPR Europe. 
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3.2 Approche climatique 
 

 
 

(Source : Météo France) 

La rose des vents issue des relevés à la station 
météorologique de Bricy entre 1971 et 2000, 
située à 15 kilomètres au sud-ouest du site, 
montre que la majorité des vents et les vents les 
plus forts sont orientés sud-ouest.  
 
Les vents réputés gênants sont ceux qui 
atteignent 4m/s. Dans ces conditions, les vents 
de secteur nord-est peuvent aussi s’avérer 
gênants sur le site.  
 
L’absence de topographie marquée et d’éléments 
végétaux ou urbains permet aux vents gênants 
de balayer tout le site sans rencontrer d’obstacle. 
L’A19 et les bâtiments d’activités présents 
constituent toutefois des masques ponctuels aux 
vents de secteur sud ouest.  
 

 
L’enjeu sur la zone est de protéger les bâtiments e t les espaces publics des vents les plus 
gênants issus du sud-ouest et du nord-est. (Cf. Ci- dessous). 
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La température annuelle moyenne observée à Bricy est 
de 11,0°C. L’examen de la température minimale 
moyenne (3,9°C en février) et de la température 
maximale moyenne (19,5°C) souligne l’étendue des 
écarts.  
 
Les précipitations se répartissent sur toutes les saisons, 
le mois de mai étant légèrement plus arrosé que les 
autres mois.  
 

 
 
 
 
L'ensoleillement annuel moyen est de 1 710 heures 
sur l'année (Source : Météo France). Décembre est le 
mois le moins ensoleillé avec 49 heures / mois en 
moyenne tandis que le mois d’août est le mois le 
plus ensoleillé avec en moyenne 237 heures / mois. 
 
 

 
 

3.3 Réseaux d'énergie desservant le site 
 

Trois lignes électriques du réseau 
haute tension (90 000 V) traversent 
le périmètre d’étude. Le sud du site, 
au niveau du hameau d’habitation 
d’Autroche est desservi par les 
réseaux basse et moyenne tension 
et par le gaz de ville. 

 
 

Carte des réseaux présents au droit du site. Source : 
BPR Europe.  
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3.4 Les pratiques des entreprises existantes 
 

Les entreprises présentes aux abords du site d’étude ont été interrogées afin d’envisager 
une offre collective en chaleur et de sensibiliser les entreprises à la réduction des 
consommations. Les résultats détaillés sont présentés en annexe. 
 
Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques des bâtiments et les actions de réduction 
de consommation engagées par les entreprises.  

 

Allezy

Distributeur de 
machines 
agricoles, 
entretien 

d'espaces verts 
(tonte 

uniquement)

Bâtiment datant de 1970
Baisse des radiateurs la nuit, 

utilisation de LED la nuit.

Courtepaille Restauration
Le bâtiment a été refait en 2001, "doit 

être conforme à la réglementation"

Suivi des consommations, 
sensibilisation du personnel si 
besoin, lampes à économie 

d'énergie, éclairage du parking 
par des lampadaires solaires

Sucrerie

Secteur 
d'activité

Fabricant de 
barres céréalières

Logistique - 
conditionnement

Logistique 

Les locaux sont mal isolés

Entreprise

Artenay 
Sevenday

Norbert 
Dentressangle

Mory

Tereos

Remarques

Bâtiment antérieur à 2000, isolation 
minimale. Surface bâtiment: 8 000 m²; 

les bureaux représentent 10% de la 
surface. Les espaces de production 

sont chauffés à 18° environ. 

Bâtiments de 17 et 18 000m². 
Consommation importante de gaz pour 

la mise hors gel. Statut de locataire 
donc pas d'investissement dans 

l'isolation. Bâtiments de 1995 et 2000.

Les bâtiments datent de 1996 et 2000. 
Surface bâtie: 9 200 m². Malgré le fait 
qu'ils soient relativement récents, ils 

sont mal isolés: les bureaux 
refroidissent fortement pendant la nuit, 

les entrepôts sont inconfortables. 

Suivi et ajustements important au 
niveau du process

Surveillance au niveau des 
bureaux

Actions de réduction des 
consommations

réflexions sur le process, 
modifications de pratiques 

effectives sur les rotations et les 
allumages pour la réduction des 

pics de consommation. 

Suivi des consommations de la 
chaîne de production, 
engagement dans une 

certification ISO 14 001, objectifs 
annuels de réduction des 

consommations sur l'électricité

non

 
 

 
Les bâtiments des entreprises sont parfois consommateurs en énergie. 5 des 6 entreprises 
rencontrées ont engagé des mesures de réductions des consommations. Elles sont de 
niveau variable : sensibilisation des employés, régulation du chauffage, ajustement des 
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process, mise en place de suivi, installation de LED pour l’éclairage…  
 
Le tableau ci-dessous présente les sources d’énergie utilisées par les entreprises.  

 

Allezy
 - électricité
 - fioul pour le chauffage des bureaux
 - chauffages radians pour les ateliers

Courtepaille
 - électricité pour l'éclairage
 - gaz pour le chauffage et l'eau chaude
 - bois pour la cuisson

 - électricité pour l'éclairage et le process
 - gaz pour le process
 - fioul pour le chauffage

Entreprise

Artenay Sevenday

Norbert 
Dentressangle

Mory

Tereos

Sources d'énergie utilisées

 - électricité  pour le chauffage des bureaux et une 
partie de l'eau chaude du process
 - gaz pour l'eau chaude sanitaire et du process, et 
chauffage des espaces de production

 - électricité pour l'éclairage, le chauffage des 
bureaux et le chargement des appareils de 
manutention
 - gaz pour la mise hors gel des entrepôts
- fioul pour les moteurs des Sprinklers (tête 
d'extincteur automatique)

 - électricité pour le chauffage des bureaux 
 - gaz en bouteille pour les chariots élévateurs
Les entrepôts ne sont pas chauffés

Consommation annuelle

3 GWh 
électriques

3,5 GWh gaz

pas de suivi

non disponible au moment 
de l'enquête

1 GWh 
électrique, 

1 Mon m3 de 
gaz

Pas de réel suivi 

non disponible au moment 
de l'enquête, suivi réalisé 

au niveau du siège

 
 
 

 
Les entreprises se chauffent à l’électricité, au fioul ou au gaz. Seules deux des six 
entreprises interrogées ont été en mesure d’apporter des informations précises sur leurs 
consommations. Dans le cas des entreprises utilisant l’électricité pour se chauffer, un 
changement de ressource énergétique au profit d’un réseau de chaleur impliquerait un 
changement des systèmes de chauffages dans les bâtiments.  
 
Le manque d’informations précises et l’utilisation fréquente de l’électricité comme 
mode de chauffage desservent l’objectif de mutualis ation de la production de chaleur.  
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4 Impacts prévisibles du projet sur la consommation  
d'énergie 

 
Quatre postes de consommation d'énergie sont prévisibles sur le projet :  

• la consommation d'énergie pour les bâtiments : le chauffage, l'éclairage, la ventilation, la 
production d'eau chaude sanitaire ; 

• la consommation d'énergie liée aux activités : appareils électriques et électroniques, 
process ; 

• la consommation d'énergie pour l'éclairage des espaces extérieurs ; 

• la consommation de carburants pour les engins à moteur : véhicules légers, poids lourds, 
engins de chantier. 
 
Une augmentation des besoins en énergies d'origines fossile et électrique, et des 
émissions de gaz à effet de serre qui leur sont liées est attendue.  
 
A ce stade des études, la programmation sur la future ZAC prévoit la construction de  
724 800 m² de SHON.  
 

 
Programmation exprimée en SHON répartie par type d’activités. Source : BPR Europe, étude 

d’impact. 
 
 
 
L’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques s’applique pour tous les 
bâtiments dont la température normale d’utilisation est supérieure à 12 °C.   
 
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas :  
- aux bâtiments et parties de bâtiment dont la température normale d’utilisation est 
inférieure ou égale à 12 °C,  
 - aux bâtiments d’élevage,  
- aux bâtiments ou parties de bâtiments qui, en raison de contraintes liées à leur usage, 
doivent garantir des conditions particulières de température, d’hygrométrie ou de qualité de 
l’air et nécessitant de ce fait des règles particulières.  
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Dans le cas précis évoqué (zones climatiques H1a et H1b), l’article 37 fixe un seuil de 
consommation pour le chauffage, la ventilation et la production d’eau chaude sanitaire de 
130 kWh d’énergie primaire/m²/an et de 250 kWh d’énergie primaire/m²/an pour le bâtiment 
en fonction de la ressource utilisée pour le chauffage.  
 

 

 

 
Cependant, ce niveau réglementaire évoluera dès 2012, conformément au Grenelle 1. Le 
niveau requis pour les bâtiments tertiaires, applicable dès le 1er janvier 2011 (ou le 1er juillet 
2011 si le report d’application annoncé le 30 mars 2010 par le secrétaire d’Etat au 
logement fait effectivement l’objet de la publication d’un décret), sera à priori le niveau 
actuel BBC (Bâtiment Basse Consommation), soit 50 kWh/m²/an d’énergie primaire par 
mètre carré et par an qui pourra être modulé en fonction de la localisation du bâtiment mais 
aussi de son usage, de ses émissions de gaz à effet de serre et éventuellement de sa 
taille. Ainsi dans le nord et l’est du pays, les nouveaux bâtiments pourraient consommer 
jusqu’à 65 kWh/m2/an, et sur le pourtour méditerranéen, là ou les hivers sont plus doux, la 
limite sera de 40 kWh/m2/an (source : article batiactu du 25/01/2010). 
 
Le détail des consommations attendues sur le projet ont été estimées sur la base de ratios 
rencontrés sur d’autres zones d’activités (source : Arbocentre, se référer au chapitre 5.3).  
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1 : capteurs solaires thermiques 
2 : circuit primaire 
3 : échangeur thermique 
4 : capteur 
5 : ballon solaire 
6 : eau froide du réseau 
7 : circulateur  
8 : régulateur 

 

5 Opportunités de développement des énergies renouv elables 
 
Afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation des énergies 
fossiles et de l’énergie électrique, différentes sources d'énergie renouvelable peuvent être 
mobilisées sur la future zone d’activités. 
 

5.1 La production individuelle de chaleur 

5.1.1 Le solaire thermique   
 

Les capteurs solaires 
thermiques sont utiles à la 
production d'eau chaude 
sanitaire et, éventuellement, 
dans le cadre d'un système 
combiné, en production de 
chaleur pour alimenter un 
réseau de chauffage au sol.  

 
Il s’agit d’un système complémentaire de fourniture de chaleur : les niveaux 
d’ensoleillement en France et le rendement des panneaux ne permettent pas d’être 
autonome en production d’énergie.  
 
Un chauffe-eau solaire couplé directement ou indirectement à une chaudière classique 
permet de réduire son coût d’utilisation en préchauffant l’eau utilisée. La chaudière utilisera 
seulement de l’énergie pour maintenir l’eau à température adéquate.  
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Le dimensionnement d’une installation chauffe-eau solaire doit prendre en compte la 
surface de capteurs à installer ainsi que le volume du ballon de stockage permettant de 
répondre aux besoins en eau chaude propres aux besoins de l’activité et adaptés aux 
conditions climatiques locales.  
 
Ce système de valorisation des énergies renouvelabl es ne trouve son intérêt 
qu’auprès des activités qui représentent des besoin s en eau chaude importants et 
constants pendant l’année.  
 
 

5.1.2 La géothermie  
 
 
La géothermie très basse énergie, puisant dans des aquifères ou dans le sous-sol peu 
profonds dont la température avoisine les 30 degrés, est généralement utilisée en habitat 
pour le chauffage ou la climatisation mais peut tout à fait être adapté au chauffage ou à la 
production d’eau chaude d’une entreprise. L’installation est constituée de capteurs enterrés 
couplés à une pompe à chaleur, multiplicateur de calories. Malgré un coût initial assez 
élevé, cette technique présente un bon retour sur l’investissement.  
 
Le principe repose sur la captation des calories du sol ou de la nappe d'eau souterraine 
vers le bâtiment via un réseau enterré dans lequel circule un fluide caloporteur. Les 
échanges de chaleur entre les fluides s'effectuent par l'intermédiaire d'une pompe à chaleur 
eau/eau ou sol/eau (PAC). Fonctionnant à l'électricité, elle augmente la pression de l'air 
pour le réchauffer à la température désirée.  
 
Le système est d'autant plus rentable que le COP (coefficient de performance) est élevé. A 
l’heure actuelle, l’échelle de COP s’étend de 1,5 à 4,5 et l’Ademe conseille d’opter pour un 
COP > 3,3. 
 
Un captage vertical est plus coûteux qu’un système horizontal mais bénéficie d’un meilleur 
rendement et les contraintes du terrain sont minimes alors que des capteurs horizontaux 
nécessitent une surface de 1,5 à 2 fois la surface chauffée. 
 
Le BRGM, la Région Centre, EDF et l’ADEME ont développé un atlas du potentiel 
géothermique. Il indique que le potentiel est fort sur l’ensemble du site et précise les 
caractéristiques des nappes présentes au droit du site.  
 
Ainsi, la nappe des calcaires de Beauce est attendue à une profondeur de 17 mètres et 
pourrait présenter un débit entre 44 et 113 m3/h. La nappe de craie Séno-Turonienne est 
attendue à 96 mètres cependant, elle est aujourd’hui dédiée à l’alimentation en eau potable 
et un projet de géothermie ne serait pas accepté des services de l’état.  
 
La nappe potentiellement utilisable sur le projet est donc la nappe de Beauce. Les débits 
affichés permettraient de chauffer des surfaces importantes de 3000m² et plus, notamment 
si ces bâtiments présentent des consommations réduites telles que l’imposera la future RT 
2012.  
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Carte et coupe présentant le potentiel géothermique au droit du site. 

 

 
 
 
 
Ces premières évaluations permettent uniquement d’estimer l’opportunité de recours à la 
géothermie sur nappe et ne remplace pas une étude de faisabilité à l’échelle du bâtiment.  
 
Le Code Minier fixe les règles de recherches et d’exploitation géothermique selon le décret 
n°78-498 du 28 mars 1978 article 131 : « Toute pers onne exécutant un sondage, un 
ouvrage souterrain, un travail de fouille quel qu’en soit l’objet, dont la profondeur dépasse 
dix mètres au dessous de la surface du sol, doit être en mesure de justifier que déclaration 
a été faite à l’ingénieur en chef des mines ». Les procédures à entreprendre dépendent de 
la nature de l’exploitation : haute ou basse température et des besoins.  
 
La géothermie est une énergie à haut potentiel sur le site.  
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5.1.3 L'aérothermie 
 
La PAC aérothermique fonctionne sur le même principe que celle employée dans des 
installations de géothermie mais les calories sont captées dans l'air plutôt que dans le sol 
ou dans la nappe. Dans ces conditions, la valeur énergétique de la ressource utilisée est 
très variable et assez réduite.  
 
Dans le cas d’une PAC air extérieur/eau, l’énergie récupérée est distribuée au réseau 
chauffant du bâtiment (plancher chauffant, radiateur, ventilo-convecteur ou aérothermes). 
La pompe à chaleur air/eau aura un coefficient de performance (COP) variable selon la 
température extérieure et le niveau de température demandé à l’intérieur du bâtiment.  
 
Dans le cas d’une PAC air extérieur/air intérieur, l’air intérieur est directement chauffé par le 
biais d’un ou plusieurs ventilo-convecteurs à détente directe. Ce type de PAC est réversible 
et permet d’assurer la climatisation du bâtiment durant l’été.  
 
Dès que la température devient négative, la rentabilité de ces systèmes peut être remise en 
question puisque la consommation en électricité de la PAC devient très importante : il faut 
alors opter pour un dispositif d’appoint et ne pas surdimensionner l’installation. 
 
Il est important d’estimer les consommations annexes d’électricité de l’ensemble des 
appareils (PAC, ventilo-convecteur etc.) pour évaluer la réelle performance du système de 
chauffage. D’une façon générale, pour que ce système soit intéressant l’Ademe conseille 
l’installation d’une PAC dont le COP est supérieur à 3,3. De plus, il est à noter que 
certaines PAC aérothermiques placées à l’extérieur du bâtiment sont relativement 
bruyantes et peuvent être sources de nuisances sonores pour l’environnement avoisinant.  
 
Les températures rencontrées dans la zone d’études présentent une forte amplitude, 
Ce type d’installation peut s’avérer opportun à con dition que le système soit le plus 
performant possible (COP), parfaitement dimensionné  et accompagné d’un système 
de chauffage complémentaire.  
 
 
 

5.1.4 L'énergie bois 
 

 

Les chaudières à bois ont maintenant un fonctionnement entièrement automatique : la 
livraison du combustible (écorces, sciures, plaquettes, granulés) est assurée par une 
société d'approvisionnement. Le silo rempli assure une autonomie d'une à plusieurs 
semaines. L’entretien se décompose en un décendrage une fois par semaine en moyenne 
et un nettoyage et ramonage complet 1 à 2 fois par an.  

 
L’alimentation de la chaufferie nécessite un recours aux plaquettes forestières, aux 
granulés bois, aux produits en fin de vie (classe A) ou encore aux produits connexes de 
l’industrie du bois (écorces, sciures ou copeaux et chutes diverses). Pour ce dernier 
produit, les scieries sont responsables de 45% de sa production.  
 
L’association régionale ARBOCENTRE met en ligne des annuaires des fournisseurs en 
bois déchiqueté et granulés bois recensés en Région Centre. Les ressources en bois sont 
disponibles localement avec 21 fournisseurs de bois énergie dans les deux départements 
couverts par le projet.  
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Des équipements de toutes tailles sont disponibles sur le marché et permettent de 
répondre à tous types de demandes.  
 
La rentabilité d’un tel équipement est dépendante de deux paramètres :  

- le prix du combustible bois qui est en moyenne 2 à 3 fois moins cher que le gaz 
et le fioul (0.015 €/kWh contre 0,066 €/kWh pour le gaz et 0.076 € / kWh pour le 
fioul),  

- l'investissement de départ qui est 4 à 5 fois plus élevé que pour une chaudière 
gaz ou fioul.  

 
 

Cette énergie renouvelable ne nécessite en théorie aucun appoint. Cependant, le coût 
d’une chaudière bois étant bien supérieur à celui d’une chaudière gaz ou fioul, la chaudière 
bois est couvent accompagnée d’une chaudière gaz ou fioul qui permet de répondre aux 
pics de consommation.  
 
L’association ARBOCENTRE peut accompagner gratuitement les entreprises dans le pré-
dimensionnement de leur installation (étude de pre-faisabilité).  
 
L'installation d'une chaudière à bois est particuli èrement conseillée pour les besoins 
importants en chaleur.  
 
 

5.1.5 Les aides  
 
 

Des aides sont accordées par l'ADEME aux entreprises qui mettent en œuvre des énergies 
renouvelables :  

- projets biomasse pour une installation produisant plus de 1000tep/an dans 
le cadre d’appels à projets, 

- projets biomasse produisant plus de 200tep/an par le biais du fonds 
chaleur,  

- projets mettant en œuvre des systèmes solaires thermiques à partir de 
50m² de panneaux par le biais du fonds chaleur,  

- projets de géothermie par sondes verticales à partir de 10 sondes par le 
biais du fonds chaleur, 

- projets de géothermie sur nappe à partir d’un débit de 15m3/s par le biais 
du fonds chaleur, 

- projets de valorisation de biogaz à partir de 200tep/an par le biais du fonds 
chaleur,  

- les petits réseaux de chaleur à énergie renouvelable par le biais du fonds 
chaleur.  
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5.2 La production d'électricité 
 

5.2.1 Le solaire photovoltaïque 
 

 
A Artenay, le potentiel de production moyen de panneaux photovoltaïques pour 1kwc 
installé (environ 10m²) est évalué à 1320 kWh/m2 (Source : site du PVGIS).  
 
A titre d’exemple, une installation de 1 000m² en toiture sur la zone d’activités pourrait donc 
produire annuellement  132 MWh.  

 
Selon l’arrêté du 12 janvier 20101, la production électrique peut être directement vendue à 
un prix de rachat fixé :  

- à 50 c€HT/kWh pour les installations bénéficiant de la prime d’intégration au 
bâti,  

- à 42 c€HT/kWh pour les installations bénéficiant de la prime d’intégration 
simplifiée au bâti,  

- 31,4 c€HT/kWh pour les autres installations d’une puissance crête inférieure 
ou égale à 250 kWc, 

- 34,84 c€HT/kWh pour les autres installations d’une puissance crête 
supérieure à 250 kWc dans le Loiret et 35,17 dans l’Eure et Loir.  

 
Ainsi, une installation en toiture de 1 000m² non intégrée, installée dans l’Eure et Loir 
représente aux conditions actuelles de rachat, un potentiel de 46 400€ HT de vente pour 
l’entreprise.  
 
 
 
Le potentiel de valorisation de l’énergie solaire p ar des installations photovoltaïques 
est considérable dans la zone. En effet, la program mation prévoit de dédier près de 
70% de la zone à la logistique et à l’industrie, so it 500 000m² environ. Ces activités 
induisent tout particulièrement la constructions de  bâtiments importants par leur 
surface.  

                                            
1 Pour plus de détail, se référer aux annexes de l’arrêté du 12 janvier 2010 présentées en annexe du présent 

document.  
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5.2.2 L'éolien  
 

La France est le pays européen le plus favorable au développement de cette énergie. Les 
parcs d'éoliennes de grandes hauteurs se sont fortement développés ces dernières 
années mais le recours aux éoliennes de faible hauteur reste expérimental.  

 

  

 

Potentiel éolien : carte des 
vitesses moyennes des vents à 80 

mètres en Région Centre 

Orientations de développement 
éolien, département du Loiret 

Carte des sensibilités paysagères 
du schéma départemental éolien de 

l’Eure et Loir. 

 

 

Dans le Loiret, les services de l’Etat ont produit un guide, des recommandations, un porter 
à connaissance ainsi qu’une cartographie des orientations en matière d’éolien.  

L’Eure et Loir est dotée d’un schéma départemental éolien, révisé en 2008.  

 

Au sein de ces deux documents, la zone d’activités d’Artenay Poupry est localisée dans 
une zone sensible. En effet, elle est située entre deux bassins de développement de 
l’éolien, les enjeux de préservation d’espaces « de respiration » prime sur le 
développement de cette énergie renouvelable.  

 

Il apparaît que la zone  ne se situe pas dans un de s bassins éoliens.  

 

Les éoliennes domestiques ou petites éoliennes ont un rendement inférieur aux éoliennes 
industrielles avec une puissance nominale comprise entre 1kW et 30 kW et un mât pouvant 
atteindre jusqu’à 35 mètres. Dans des conditions optimales de fonctionnement (vents à 
14m/s), une éolienne de puissance nominale 10W produira 10 kWh d’électricité. 
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Pour le développement du petit éolien, la ressource  locale demande à être affinée par 
des modélisations spécifiques prenant en compte la topographie et les phénomènes 
de turbulence dus aux bâtiments et à la végétation.   

Pour les petits projets, les contraintes réglementa ires sont importantes dès lors 
qu’ils sont soumis à des permis de construire.  

De plus, depuis le 13 juillet 2007, seuls les parcs situés au sein de ZDE peuvent bénéficier 
d’un prix de rachat de l’électricité éolienne2. Néanmoins, des sociétés privées partenaires 
d’EDF peuvent racheter l’électricité produite par une petite éolienne. Ces partenaires 
restent à identifier ainsi que les tarifs de rachat. 

Il est important de noter qu’en 2011, les éoliennes feront parties des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ce qui signifie que selon les types 
d’éoliennes, un dossier de déclaration ou d’autorisation devra être soumis à la DRIRE. 

Rappel : les éoliennes supérieures à 12 mètres doivent faire l'objet d’un permis de 
construire auprès de la mairie concernée par le projet.  
 
 

                                            
2 Tarif fixé à 8.2 centimes d’euro/kWh indexé sur l’inflation pendant les dix premières années puis il varie 
entre 2.8 et 8.2 centimes d’euro/kWh pour les cinq années suivantes selon la production des sites. 
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5.3 La production de chaleur collective 
 
 

L’association ARBOCENTRE a été sollicitée pour réaliser une pré-étude de faisabilité sur le 
projet de zone d’activités. Cette étude a été remise le 15 juin 2009 au SMAP.  
 
Dans cette première approche, qui ne remplace pas une étude de faisabilité pour l a 
mise en place d’un réseau de chaleur , le dimensionnement de la puissance de la 
chaufferie est effectué sur la base d’hypothèses de SHON et de besoins en chauffage.  
 
Les informations ci-dessous présentent la synthèse de la pré-étude de faisabilité.  

 
 

 
La programmation : 
 
Les hypothèses retenues en terme de programmation sont les suivantes.  
  

 
 

composition ha
surface 

construite (%)
surface chauffée 

(%)
hauteur (m)

hypothèse de 
puissance 

(W/m3)

hypothèse de 
consommation 

(kWh/m3)
SHON (ha)

surfaces 
chauffée (ha)

surfaces 
chauffée (m²)

volumes 
chauffés (m3)

logistique 80 30 50 8 3,4 9 24 12,00 120 000            960 000           
zone mixte 85 30 100 8 5 10 25,5 25,50 255 000            2 040 000        
zone services 22 50 100 2,5 65 80 11 11,00 110 000            275 000           
zone sud a 14,25 30 50 12 3,4 9 4,275 2,14 21 300              255 600           
zone sud b 4,75 30 100 8 5 10 1,425 1,43 14 300              114 400           
TOTAL 206 66                     52                     520 600            3 645 000         
 
 
 
Les besoins annuels de chauffage sont la quantité de kilowatts/heure nécessaires pour 
maintenir la température intérieure dans les locaux chauffés, pendant la période de 
chauffage. Ils sont établis sur la base de ratios testés par ARBOCENTRE dans une étude 
similaire sur la zone d’activités « Pôle 45 » ou dans d’autres ressources bibliographiques 
non mentionnées dans la pré-étude.  
 
 
 
 



Etude de faisabilité de développement des énergies renouvelables  
Zone d’activités interdépartementale d’Artenay Poupry 

Mai 2010   21 

Limites de l’hypothèse retenue : 
 
La SHON est estimée à 66 hectares en juin 2009. A la remise de l’étude d’impact en 
septembre 2009, la SHON estimée est de 72 hectares. La  pré-étude de faisabilité peut 
sous-estimer les besoins générés par la zone d’activités.  
 
Par ailleurs, les hypothèses de puissance de consommation sont probablement 
surestimées car elles ne prennent pas en compte les nouvelles exigences de performance 
BBC du Grenelle 1. 
 
 
Etude de la ressource bois : 
 
Les combustibles utilisés pour des chaufferies de cette dimension sont les plaquettes 
forestières ou de scierie. Des fournisseurs pouvant répondre à la demande sont identifiés 
(BOISYNERGIE, BOIS 2R).  
 
La base de prix des plaquettes retenue pour évaluer le retour sur investissement est de 
18€ TTC / MWh.  
 
Principes du projet : 

- La chaufferie devra être facile d’accès.  
- La chaudière sera automatique et devra admettre un combustible humide. 

Elle devra contenir un foyer à grilles et un système de contrôle permettant 
de réguler les vitesses d’alimentation en fonction des besoins.  

- Les canalisations du réseau de chaleur devront être pré-isolées en acier ou 
polyéthylène,  

- Le silo sera d’un volume au moins égal à 1000m3 (autonomie de 4 jours en 
période de pointe). 

 
 
 

Dimensionnement de la chaufferie : 
 
 

 
La puissance requise est de 22 055 kW et la consommation représentée par le projet 
est de 41 284 MWh.  
 
La puissance de la chaudière bois préconisée est de 2 fois 7 000 kW, et celle de la 
chaudière gaz de complément de 22 000 kW. En effet, par soucis de rentabilité dans ce 
type de projet, les chaudières bois sont dimensionnées pour fonctionner au maximum 
de leur capacité sur la période la plus longue possible. En période de pic de 
consommation, une chaudière conventionnelle prend le relais.  

composition
surfaces 

chauffée (m²)
volumes 

chauffés (m3)

hypothèse de 
puissance 

(W/m3)

hypothèse de 
consommation 

(kWh/m3)

hypothèse 
de 

puissance 
(kW)

hypothèse de 
consommation 

(MWh)

logistique 120 000       960 000        3,4 9 3 264         8 640                
zone mixte 255 000       2 040 000     5 10 10 200       20 400              
zone services 110 000       275 000        65 80 7 150         8 800                
zone sud a 21 300         255 600        3,4 9 869            2 300                
zone sud b 14 300         114 400        5 10 572            1 144                

22 055       41 284              

données exprimée par m²

TOTAL
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Les accroissements ponctuels de consommation sont peu nombreux dans l’année mais 
nécessitent une forte puissance de la chaufferie. Il est donc préférable pour ce type 
d’usage, et dans les conditions actuelles du marché des équipements de chaudières 
bois, de faire appel à une chaudière gaz. Ce dimensionnement permet tout de même à 
la chaudière bois de couvrir 85% des besoins.  
 
 

Paramètres économiques : 
 
Arbocentre estime à : 

- 12 031 tonnes le tonnage nécessaire annuellement,  
- 18€ TTC/MWh le coût de la ressource bois et 49€ TTC/MWh pour le gaz,  
- 10 450 000 € HT le montant des investissements liés à la chaufferie bois 

(chaudière bois, chaudière gaz d’appoint, hydraulique, électricité, génie civil, réseau de 
chaleur et sous-station, maîtrise d’œuvre),  

- 2 090 000 € le coût d’investissement d’une solution conventionnelle gaz 
équivalente au réseau de chaleur bois - gaz,  

- 756 231 € les économies réalisées annuellement sur le coût de fonctionnement 
par rapport à une solution conventionnelle gaz. 
 
Les subventions attendues du fonds chaleur sont de 2 757 800€ HT et le temps de 
retour sur investissement est de 7 ans.  
Les émissions de CO2 évitées seraient de 7 468 tonnes.  

 
 

Conclusion de la pré-étude : 
 

 
Cette solution est une alternative intéressante d’u n point de vu environnemental, 
économique et même social puisqu’il favorise l’empl oi local. La mise en œuvre 
d’un projet de ce type réside toutefois dans le ras semblement de plusieurs 
conditions sine qua non   :  
 
- La question de la maîtrise d’ouvrage est primordi ale puisque les coûts 
d’investissement, une fois les aides du fonds chale ur déduites, s’élèvent à plus 
de 7 millions d’euros.  
- L’engagement des clients à se fournir en eau chau de auprès du réseau de 
chaleur est indispensable pour assurer des coûts d’ exploitation fiables et 
économiquement intéressants.  
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5.4 La production de froid collectif 

 
Les activités attendues sur la zone d’activités sont des entreprises de logistique, industrie, 
PME-PMI et services. Des besoins en froid peuvent être attendus :  
 

- Dans certaines entreprises de logistique qui combineraient une activité de 
conditionnement avec leur activité première de transport 

- Dans certaines industries  
- Dans la zone de service qui pourrait comprendre un restaurant 

 
Cependant, cette solution n’a pas été étudiée pour plusieurs raisons :  
 

- Le prospect identifié n’a pas informé la maîtrise d’ouvrage de ses besoins 
éventuels en froid 

- Les entreprises présentes sur le site n’utilisent pas de froid de manière 
importante (des réfrigérateurs sont probablement utilisés dans les 
entreprise et éventuellement une chambre froide dans le restaurant 
Campanile) 

- La priorité a été donnée au réseau de chaleur qui présentait des 
perspectives de réussite plus favorables.   
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6 Orientations en faveur de la réduction des consom mations 
d’énergies fossiles sur la zone d’activités d’Arten ay Poupry 

 

6.1 La réduction des consommations et l’emploi d’én ergies 
renouvelables 

 

6.1.1 Suivre la réglementation 
 
Dès 2011, les entreprises qui déposeront leur demande de permis de construire seront 
soumises aux nouveaux standards de performance énergétique correspondant au niveau 
BBC. Le bond en avant représenté par cette exigence réglementaire semble suffisamment 
ambitieux pour que les pièces réglementaires et contractuelles des deux premiers permis 
d’aménager et des phases suivantes ne créent pas de nouvelles obligations.  
 
 

6.1.2 Accompagner les entreprises 
 
Le SMAP a fait le choix d’accompagner les entreprises dans la performance énergétique. 
En ce sens, le premier permis d’aménager est accompagné d’un cahier de prescriptions 
environnementales. Ce document d’une vingtaine de pages (voir annexe III)  présente, 
entre autre : 

- la réglementation thermique en vigueur,  
- les niveaux de haute performance,  
- les moyens de certification,  
- l’enjeu de la RT 2012 qui requerra le niveau BBC.  

 
Des préconisations sont émises pour l’obtention de ce niveau de performance :  
 

- L’implantation du bâtiment sur la parcelle et la répartition des espaces 
internes en fonction des paramètres bioclimatiques afin de favoriser la 
récupération des énergies passives et la protection contre les vents.  

- La compacité du bâtiment.  
- La protection contre la surchauffe par des débords de toiture ou la 

plantation d’arbres à feuillage caduc.  
 
Des informations techniques sur les matériaux sont données (coefficient de conductivité 
thermique de différents isolants et des coefficients de déperdition thermique pour les murs, 
toitures, dalles et fenètres) afin d’informer les différents intervenants dans le projet 
constructif des ordres de grandeur à respecter pour un projet de qualité.  
 
Enfin, les différents systèmes de valorisation des énergies renouvelables sont exposés 
ainsi qu’un descriptif de leur usage. Et des dispositions à respecter sont exposées sur 
l’éclairage des parcelles : définir les zones nécessitant un éclairage et les zones d’ombre ; 
définir les plages de fonctionnement ; déterminer une efficacité lumineuse (entre 75 et 100 
lumen par Watt), utiliser des nouvelles technologies telles que les LED, ampoules sodium 
haute pression… 
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6.1.3 Créer les conditions d’un dialogue préalablem ent au dépôt de PC 
 
Un dispositif particulier d’accompagnement est mis en place : les pétitionnaires doivent 
fournir un permis blanc qui expose la prise en compte des paramètres bioclimatiques (dans 
la limite des règles édictées par les différents PLU, règlement et cahier des charges) et la 
note de synthèse de l’étude thermique justifiant du niveau de performance atteint3.  
 
 

6.1.4 Créer un document de communication 
 
La mission d’accompagnement du bureau d’études AGAPES pour la mise en œuvre d’une 
« zone d’activités de qualité environnementale » doit comprendre la réalisation d’un livret 
d’accueil à destination des entreprises, qu’elles soit déjà implantées ou non. Ce livret, plus 
illustré que le CPE reprendra une partie des préconisations de ce document.  
 
 

6.2 Conclusion sur l’opportunité d’un réseau de cha leur 
 
 
La pré-étude de faisabilité établie par Arbocentre et présentée le 15 juin 2009 au SMAP a 
permis de conclure à l’opportunité de la création d’un réseau de chaleur. Il s’agissait 
ensuite d’identifier un maître d’ouvrage. Devant le montant d’investissement représenté par 
cet équipement, le SMAP a souhaité, sur proposition d’Arbocentre, présenter le projet à des 
opérateurs nationaux susceptibles de prendre en charge l’investissement.  
 
La pré-étude de faisabilité a été communiquée à deux opérateurs : Dalkia et Idex. Seul le 
premier a donné suite à cette sollicitation.  
 
La 6 octobre 2009, une rencontre a eu lieu entre AGAPES, le SMAP, Arbocentre et Dalkia. 
Ces derniers ont fait part au SMAP de leur positionnement par rapport au projet, c’est à dire 
de leur implication possible en tant qu’exploitant et non en tant qu’investisseur. Par ailleurs, 
ils ont souligné l’importance de l’engagement des entreprises à se fournir en énergie sur 
une durée de 20 ans et la possibilité d’établir une convention tripartite entre les clients, le 
SMAP et Dalkia afin que le SMAP s’engage à pallier l’éventuel déficit de consommation des 
entreprises.  
 

 

� Face aux montants que représente l’investissement d ans le réseau de chaleur, et 
malgré le temps de retour sur investissement très f avorable à cette solution, les 
opérateurs privés ainsi que le SMAP n’ont pas souha ité donner suite à ce projet.  

 
 
 
 

                                            
3 Un extrait du cahier des prescriptions environnementales est présenté en annexe III.  



Etude de faisabilité de développement des énergies renouvelables  
Zone d’activités interdépartementale d’Artenay Poupry 

Mai 2010   26 

 

ANNEXE I 
 
 

JORF n°0011 du 14 janvier 2010 
  

Texte n°14 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 12 janvier 2010 fixant les conditions d’a chat de l’électricité produite par 

les installations utilisant l’énergie radiative du soleil telles que visées au 3° de 
l’article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 20 00 

  
NOR: DEVE0930803A 

  
 A N N E X E 1 - TARIFS D’ACHAT  
  
1. L’énergie active fournie par le producteur est facturée à l’acheteur sur la base des tarifs définis 
ci-dessous. Ils sont exprimés en c€/kWh hors TVA. 
  
2. Pour les installations bénéficiant de la prime d’intégration au bâti situées sur un bâtiment à 
usage principal d’habitation au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation, d’enseignement ou de santé, le tarif applicable à l’énergie active fournie est égal à 58 
c€/kWh. 
  
Pour les installations bénéficiant de la prime d’intégration au bâti situées sur d’autres bâtiments, le 
tarif applicable à l’énergie active fournie est égal à 50 c€/kWh. 
  
3. Pour les installations bénéficiant de la prime d’intégration simplifiée au bâti, le tarif applicable à 
l’énergie active fournie est égal à 42 c€/kWh. 
  
4. Pour les autres installations, le tarif applicable à l’énergie active fournie est égal à : 
  
4.1. En Corse, dans les départements d’outre-mer et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon et à Mayotte : 40 c€/kWh ; 
  
4.2. En métropole continentale : (T * R), formule dans laquelle : 
  
4.2.1. T = 31,4 c€/kWh ; 
  
4.2.2. Pour les installations d’une puissance crête inférieure ou égale à 250 kilowatts crête, la 
valeur de R est égale à 1 ; 
  
4.2.3. Pour les installations d’une puissance crête supérieure à 250 kilowatts crête, la valeur de R 
est définie à l’annexe 3 du présent arrêté. 
  
5. Pour les demandes complètes de raccordement au réseau public prévues à l’article 2 du 
présent arrêté et déposées après le 31 décembre 2011, les tarifs mentionnés aux paragraphes 2, 
3 et 4 de cette annexe seront indexés au 1er janvier 2012, puis au 1er janvier de chaque année 
suivante par multiplication de la valeur du tarif de la période précédente avec le coefficient (1-D), 
où D est égal à 10 %.  
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A N N E X E 2 
  
RÈGLES D’ÉLIGIBILITÉ À LA PRIME D’INTÉGRATION 
  
AU BÂTI ET À LA PRIME D’INTÉGRATION SIMPLIFIÉE  
  
1. Une installation photovoltaïque est éligible à la prime d’intégration au bâti si et seulement si elle 
remplit toutes les conditions suivantes : 
  
1.1. Le système photovoltaïque est installé sur la toiture d’un bâtiment clos (sur toutes les faces 
latérales) et couvert, assurant la protection des personnes, des animaux, des biens ou des 
activités. A l’exception des bâtiments à usage principal d’habitation, le système photovoltaïque est 
installé au moins deux ans après la date d’achèvement du bâtiment. Le système photovoltaïque 
est installé dans le plan de ladite toiture. 
  
1.2. Le système photovoltaïque remplace des éléments du bâtiment qui assurent le clos et couvert, 
et assure la fonction d’étanchéité. Après installation, le démontage du module photovoltaïque ou 
du film photovoltaïque ne peut se faire sans nuire à la fonction d’étanchéité assurée par le système 
photovoltaïque ou rendre le bâtiment impropre à l’usage. 
  
1.3. Pour les systèmes photovoltaïques composés de modules rigides, les modules constituent 
l’élément principal d’étanchéité du système. 
  
1.4. Pour les systèmes photovoltaïques composés de films souples, l’assemblage est effectué en 
usine ou sur site. L’assemblage sur site est effectué dans le cadre d’un contrat de travaux unique. 
  
2. Par exception aux dispositions du paragraphe 1, une installation photovoltaïque qui est 
composée de modules rigides et pour laquelle le producteur fait la demande complète de 
raccordement au réseau public conformément à l’article 2 du présent arrêté avant le 1er janvier 
2011 est éligible à la prime d’intégration au bâti si le système photovoltaïque remplit les conditions 
des paragraphes 1.1, première et deuxième phrase, et 1.2, première phrase, et est parallèle au 
plan de la toiture. 
  
3. Par exception aux dispositions du paragraphe 1, une installation photovoltaïque est éligible à la 
prime d’intégration au bâti si le système photovoltaïque est installé sur un bâtiment et remplit au 
moins l’une des fonctions suivantes : 
  
3.1. Allège ; 
  
3.2. Bardage ; 
  
3.3. Brise-soleil ; 
  
3.4. Garde-corps de fenêtre, de balcon ou de terrasse ; 
  
3.5. Mur-rideau. 
  
4. Une installation photovoltaïque est éligible à la prime d’intégration simplifiée au bâti si et 
seulement si elle remplit toutes les conditions suivantes : 
  
4.1. Le système photovoltaïque est installé sur la toiture d’un bâtiment assurant la protection des 
personnes, des animaux, des biens ou des activités. Il est parallèle au plan de ladite toiture. 
  
4.2. Le système photovoltaïque remplace des éléments du bâtiment qui assurent le clos et couvert, 
et assure la fonction d’étanchéité. 
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4.3. La puissance crête totale de l’installation telle que définie à l’article 2 du présent arrêté est 
supérieure à 3 kilowatts crête. 
  
5. Par exception aux dispositions du paragraphe 4, à compter du 1er janvier 2011, une installation 
photovoltaïque d’une puissance crête inférieure ou égale à 3 kilowatts crête est éligible à la prime 
d’intégration simplifiée au bâti si le système photovoltaïque remplit les conditions des paragraphes 
1.1 et 1.2, première phrase. 
  
6. Par exception aux dispositions du paragraphe 4, une installation photovoltaïque est éligible à la 
prime d’intégration simplifiée au bâti si le système photovoltaïque est installé sur un bâtiment 
assurant la protection des personnes, des animaux, des biens ou des activités et remplit au moins 
l’une des fonctions suivantes : 
  
6.1. Allège ; 
  
6.2. Bardage ; 
  
6.3. Brise-soleil ; 
  
6.4. Garde-corps de fenêtre, de balcon ou de terrasse ; 
  
6.5. Mur-rideau. 
  
7. Pour bénéficier de la prime d’intégration au bâti ou de la prime d’intégration simplifiée au bâti, le 
producteur fournit à l’acheteur une attestation sur l’honneur certifiant que : 
  
― l’intégration au bâti ou l’intégration simplifiée au bâti ont été réalisées dans le respect des règles 
d’éligibilité citées ci-dessus ; 
  
― il dispose d’une attestation de l’installateur certifiant que les ouvrages exécutés pour incorporer 
l’installation photovoltaïque dans le bâtiment ont été conçus et réalisés de manière à satisfaire 
l’ensemble des exigences auxquelles ils sont soumis, notamment les règles de conception et de 
réalisation visées par les normes NF DTU, des règles professionnelles ou des évaluations 
techniques (avis technique, dossier technique d’application, agrément technique européen, 
appréciation technique expérimentale, Pass’Innovation, enquête de technique nouvelle), ou toutes 
autres règles équivalentes d’autres pays membres de l’Espace économique européen. 
  
Le producteur tient ces attestations ainsi que les justificatifs correspondants à la disposition du 
préfet.  
  
ANNEXE 3 
  
VALEURS DU COEFFICIENT R  
  
Les valeurs du coefficient R ont été calculées en fonction du rayonnement annuel moyen (kWh/m²) 
dans chaque département. 
 

 DÉPARTEMENT NUMÉRO DE 
DÉPARTEMENT 

RÉGION COEFFICIENT R 

Eure et Loir 28 Centre 1,12 

Loiret 45 Centre 1,11 
 
ANNEXE 4 
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DÉFINITIONS  
  
Système photovoltaïque : 
  
Un système photovoltaïque est un procédé ou une solution technique de construction, rigide ou 
souple, composé d’un module ou d’un film photovoltaïque et d’éléments non productifs assurant 
des fonctions de fixation aux éléments mitoyens, de résistance mécanique ou d’étanchéité. 
L’ensemble est conçu spécifiquement pour la production d’électricité d’origine photovoltaïque. 
  
Installation photovoltaïque : 
  
L’installation photovoltaïque est un ensemble composé du système photovoltaïque et des 
éléments assurant la transmission et la transformation du courant électrique (câblages, onduleurs, 
etc.). 
  
Installation solaire thermodynamique : 
  
Une installation solaire thermodynamique est un ensemble d’éléments techniques permettant de 
transformer, à l’aide de capteurs, l’énergie rayonnée par le soleil en chaleur, puis celle-ci en 
énergie mécanique et électrique à travers un cycle thermodynamique.  
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ANNEXE II 

Allezy

Distributeur de machines 
agricoles, entretien 

d'espaces verts (tonte 
uniquement)

14

 - électricité, 
 - fioul pour le chauffage des 

bureaux, 
 - chauffages radians pour les 

ateliers

Baisse des radiateurs la nuit, utilisation de LED 
la nuit

non Bâtiment datant de 1970

Courtepaille Restauration 16

 - électricité pour l'éclairage, 
 - gaz pour le chauffage et l'eau 

chaude, 
 - bois pour la cuisson

Suivi des consommations, sensibilisation du 
personnel si besoin, lampes à économie 
d'énergie, éclairage du parking par des 

lampadaires solaires

Le bâtiment a été refait en 2001, doit être 
conforme à la réglementation

entreprise soumise aux quotas de CO2

Les locaux sont mal isolés

 - électricité pour l'éclairage et le 
process

 - gaz pour le process, 
 - fioul pour le chauffage

Suivi et ajustements important au niveau du 
process

Surveillance au niveau des bureaux

Valorisation de la vapeur produite pour la 
production d'électricité. Utilisation en interne de 

la production électrique

non disponible au 
moment de l'enquête

nonSucrerieTereos

Pas de réel suivi 

Les bâtiments datent de 1996 et 2000. 
Surface bâtie: 9 200 m². Malgré le fait qu'ils 

soient relativement récents, ils sont mal 
isolés: les bureaux refroidissent fortement 

pendant la nuit, les entrepôts sont 
inconfortables. 

non

non disponible au 
moment de l'enquête, 
suivi réalisé au niveau 

du siège

 - électricité, pour le chauffage des 
bureaux 

 - gaz en bouteille pour les chariots 
élévateurs

Les entrepôts ne sont pas chauffés

160 permanents et 
40 intérimaires en 

saison

112 permanents et 
50 à 70 intérimaires 

en fonction des 
besoins

Logistique Mory

Entreprise secteur d'activité

Aretnay Sevenday

consommation 
annuelle

effectifs sources d'énergie

Données générales

énergie 
renouvelable

actions de réduction des consommations remarques

Energie

120
Fabricant de barres 

céréalières

 - électricité  pour le chauffage des 
bureaux et une partie de l'eau 

chaude du process
 - gaz pour l'eau chaude sanitaire et 

du process, et chauffage de  
espaces de production

réflexions sur le process, modifications de 
pratiques effectives sur les rotations et les 
allumages pour la réduction des pics de 

consommation. 

3 GWh 
électriques

3,5 GWh 
gaz

non

Suivi des consommations de la chaîne de 
production, engagement dans une certification 
ISO 14 001, objectifs annuels de réduction des 

consommations sur l'électricité

pas de suivi

Bâtiment antérieur à 2000, isolation 
minimale. Surface bâtiment: 8 000 m²; 10% 
de la surface est en bureaux, les espaces 
de production sont chauffés à 18° environ. 

90
Logistique - 

conditionnement
Norbert 

Dentressangle

Bâtiments de 17 et 18 000m². 
Consommation importante de gaz pour la 

mise hors gel. Statut de locataire donc pas 
d'investissement dans l'isolation. 

Bâtiements de 1995 et 2000,

 - électricité pour l'éclairage, le 
chauffage des bureaux et le 
chargement des appareils de 

manutention,
 - gaz pour la mise hors gel des 

entrepôts, 
- fioul pour les moteurs des 
Sprinklers (tête d'extincteur 

automatique)

1 GWh 
électrique, 

1 Mon m3 
de gaz

non
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ANNEXE III 
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